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Commission Régionale Féminine 

SAISON 2019/2020 

 

PROCÈS-VERBAL N°17 

 

Réunion restreinte du : mardi 10 décembre 2019 

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 
délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les 
conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 

 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF – saison 2019/2020 

Appels à Candidature 

 

Chaque fin de saison est marquée par les finales des Coupes de PARIS CREDIT MUTEL I.D.F. des 

différentes compétitions régionales. 

L’organisation de ces manifestations s’effectue en pleine collaboration entre la Ligue, le club et la Mairie 

d’accueil. 

Les clubs souhaitant accueillir ces évènements sont invités faire acte de candidature auprès de la Ligue. 

Les candidatures sont à adresser au Secrétaire Général. 
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Nous vous communiquons ci-dessous le planning des finales (sous réserve de modification) : 

Catégories 
Nb de 
finales 

Nb de 
terrains 

Dates 

nécessaires 

FEMININES (SENIORS FEM. - U18F -U15F) 
 

JEUNES (U14-U15-U16-U17-U18 – U20) 
9 3 

Samedi 06/06/2020 

Dimanche 07/06/2020 

 

Courriel de MONTIGNY LE BRETONNEUX AS  - 527743 

La Commission prend note des demandes de modification des horaires des coups d’envoi suivantes : 

Seniors R2 = coup d’envoi 16h00 accord de la Commission 

U15F et U18F = coup d’envoi 14h00 – la Commission ne peut pas accorder cette modification. 

Elle rappelle que la plage horaire autorisée en jeunes U15F et U18F est fixée entre 14h30 et 17h00. 

Les rencontres pourront débuter à 14h00 avec l’accord de l’adversaire. 

 

COMMUNIQUÉ – REPORT DES MATCHES AU 21/12/2019 

 

Seniors – U18F – U15F 

La Commission informe les clubs que tous les matches reportés (pour cause de terrains 
impraticables ou autres motifs) ou non joués le samedi 14 décembre 2019 seront automatiquement 
reportés au week-end suivant  le samedi 21 décembre 2019. 

 

CHAMPIONNAT 

 

Régional 3 
 
Poule A 
21461423 PARIS 15 AC 1 / FLEURY FC 91 3 du 07/12/2019 
Courriel de PARIS 15 AC avec attestation d’indisponibilité du terrain suite à un problème technique. 
 
La Commission inverse les matchs Aller / retour comme suit : 
 
Match Aller : 
21461423 FLEURY FC 91 3 / PARIS 15 AC 1 le 07/12/2019 
Lieu : stade René Fayel à Saint Michel sur Orge 
Coup d’envoi = 18h00. 
 
Match retour : 
21461424 PARIS 15 AC 1 / FLEURY FC 91 3 le 16/05/2020 
Lieu : Stade Rigoulot – PARIS 15. 
Coup d’envoi : 17h30. 

 

CHAMPIONNAT REGIONAL – U18F à 11 

 

Phase 2  
 
Poule E – ESPOIR 
Courriel de RACING CLUB DE France – 539013 
La Commission enregistre le forfait général de l’équipe. 
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FEUILLES DE MATCH MANQUANTES – U18F 

 

Les feuilles de match ci-dessous doivent nous parvenir dans les meilleurs délais sous peine de match 
perdu par pénalité au club recevant (art. 44.2 du RSG de la LPIFF) 
 
1er rappel : 
Poule B – Espoir – 22208591 PARIS FC 3 / PARIS FC 2 du 30/11/2019 
Poule C – Espoir  - 22208650 NOISY LE GRAND FC 1 / LES LILAS FC 1 du 30/11/2019 
 

CHAMPIONNAT REGIONAL – U15F à 11 

 
Phase 2 

 
Poule A 
22208938 PARIS SAINT GERMAIN FC 1 / ACBB 1 du 14/12/2019 
Ce match se déroulera le samedi 21/12/2019. 
Accord des 2 clubs via Footclubs. 
Accord de la Commission. 
 
Poule E 
22209219 ENTENTE. NANDY SAVIGNY 1 / NEUILLY PLAISANCE du 30/11/2019 
Forfait non avisé de NEUILLY PLAISANCE (1er forfait). 
 

FEUILLE DE MATCH MANQUANTE – U15F 

 

La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans les meilleurs délais sous peine de match perdu par 
pénalité au club recevant (art. 44.2 du RSG de la LPIFF) 
 
1er rappel : 
Poule E –22208930 ACBB 1 / RC SAINT DENIS 1 du 30/11/2019 


